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1 lampe frontale OFFERTE
par Big Bag de LANDOR DESICAL ou par palette de LANDOR DESICAL Odoro
Valable jusqu’au 31.12.2025 (dans la limite des stocks disponibles)

Appel gratuit
0800 80 99 60
landor.ch

Action
LANDOR DESICAL  ou 
LANDOR DESICAL Odoro



Efficace contre les 
germes, non irritant 
pour la peau

LANDOR DESICAL – l’original
DESICAL est une poudre hygiénique haute-
ment e�  cace pour la litière de toutes 
les espèces animales. Cette poudre, dont 
la formule est très particulière, capte 
 l’humidité, élève le pH et ménage la peau. 
Utilisée quotidiennement, elle garantit 
une protection optimale.

Réduction maximale des germes
Le pH de la litière est durablement relevé 
à plus de 12 – bien au-delà de la zone de 
survie des germes environnementaux 
(pH 4 à 9). Cela réduit le risque de 
mammite, abaisse le taux cellulaire et 
diminue la charge en Streptococcus uberis.
—> Plus de 99 % des germes sont éliminés.

Meilleur climat dans les étables, 
nettement moins de mouches
DESICAL absorbe beaucoup d’humi dité, 
ce qui induit également une diminution 
des émissions d’ammoniac dans les étables. 
La qualité de l’air ambiant s’améliore et 
les insectes ne trouvent plus un environne-
ment favorable à leur prolifération.

Pour des onglons sains et solides
Un bain d’onglons au DESICAL, à la sortie 
de la salle de traite ou au distributeur 
 d’aliment concentré améliore la santé des 
onglons. DESICAL sèche très profondé-
ment les onglons. La corne durcit, sa résis-
tance augmente. Résultat : des onglons 
sains et solides, moins sujets aux a� ections. 
Très bonne action contre la mortellaro. 

LANDOR DESICAL est autorisée 
par le FiBL pour l’agriculture 
bio logique.

DESICAL Odoro – la poudre 
désinfectante à l’arôme d’eucalyptus
La poudre d’hygiène pour étables de 
vaches et de porcs :
• Réduit la charge en germes
• Neutralise les mauvaises odeurs
• Soutient les voies respiratoires 

des  animaux et des humains
• Favorise une � ore intestinale saine
• Particulièrement douce pour la peau

Disponible par palette de 48 × 20 kg. 
Le produit n’est pas autorisé par le FiBL 
pour l’agriculture biologique.


